
  CALENDRIER SCOLAIRE  
PRIMAIRE ET SECONDAIRE 2023-2024  

 

CSSCV – Calendrier officiel 2023 -2024  Organisation scolaire  
 
 

JUILLET 2023 AOÛT 2023 SEPTEMBRE 2023 OCTOBRE 2023 
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NOVEMBRE 2023 DÉCEMBRE 2023 JANVIER 2024 FÉVRIER 2024 
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MARS 2024 AVRIL 2024 MAI 2024 JUIN 2024 
L M M J V L M M J V L M M J V L M M J V 
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LÉGENDE 

NOMBRE DE JOURS 

Lundi : 36 

Mardi : 36 

Mercredi : 36 

Jeudi : 36 

Vendredi : 36 

Total : 180 
 

180 jours pour les élèves 

200 jours pour les enseignants 

ADOPTÉ par le conseil d’administration 
le 18 janvier 2023 
(résolution CA-2022-045) 
 
Mise à jour : 26 février 2024 
 

 

    É    =     Élèves 

    Ens  =      Enseignantes et enseignants 
 
 =     Journée pédagogique et congé pour les élèves 
 
 =     Congé pour les élèves et enseignants 
 
  =     Journée pédagogique force majeure 

 
  =     Journée pédagogique régionale et congé pour les élèves 

               =           Début ou fin de l’année scolaire en cours 

 

 

 

 


